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CRÉATION RAPIDE DE LOGEMENTS  
En 2017, notre gouvernement a lancé la Stratégie nationale sur le 

logement (SNL), un plan ambitieux de 10 ans qui permettra de construire 

et de réparer des milliers d'unités de logement et aidera les ménages à 

offrir un soutien à l'abordabilité. En octobre 2020, dans le cadre de la 

SNL, nous avons lancé l’Initiative pour la création rapide de logements 

pour aider à répondre aux besoins urgents en matière de logement des 

Canadiens vulnérables, surtout dans le contexte du COVID-19, grâce à la 

construction rapide de logements abordables. 

En janvier, je me suis joint à des collègues pour annoncer plus de 12,7 

millions de dollars pour la création d'environ 59 nouveaux logements 

abordables. Ces logements seront créés en partenariat avec le West 

Central Women's Resource Centre, la Westminster Housing Society et la 

Fédération Métis du Manitoba.  

D’ici un an, plus de 10 000 nouveaux logements 

abordables seront créés au pays, y compris au 

Manitoba, dans le cadre de l’Initiative pour la 

création rapide de logements. 



FONDS POUR LE DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIVITÉS DU CANADA 

Le Fonds pour le développement des collectivités du Canada, anciennement le Fonds 

de la taxe sur l’essence, offre aux collectivités manitobaines un financement prévisible 

dont elles ont besoin pour soutenir leurs infrastructures. Cette année, notre 

gouvernement a doublé le financement accordé aux municipalités. Le Manitoba a 

reçu 75,8 millions de dollars pour l’année financière 2021-2022 et un versement 

complémentaire de plus de 72,5 millions de dollars pour une somme totale de 143,8 

millions de dollars. 

La part de financement de Winnipeg est de 46,4 millions de dollars et un versement 

complémentaire de 44,4 millions de dollars. Cela représente 90,8 millions de dollars 

pour aider la Ville de Winnipeg à maintenir et à améliorer ses infrastructures.  

Je suis heureux de voir l’impact du Fonds pour le développement des collectivités du 

Canada à Saint-Boniface – Saint-Vital. Le Fonds a contribué au financement de 

rénovations importantes de la piscine Bonivital, du renouvellement des rues 

principales comme Archibald et Dunkirk et d’une nouvelle fontaine à jets d’eau 

prévue au Centre communautaire Champlain.  

En janvier, nous avons annoncé que des ententes de principe ont été 

conclues sur une résolution globale liée au dédommagement et à la 

réalisation d'une réforme à long terme du programme de services à 

l'enfance et à la famille des Premières Nations et du principe de 

Jordan. Ces ententes répondent au jugement du Tribunal canadien 

des droits de la personne (TCDP) Les injustices historiques nécessitent 

des réparations historiques et notre objectif commun est de parvenir à 

un règlement qui puisse être livré aux familles dès que possible. Les 

parties continueront de travailler ensemble pour conclure des 

ententes de règlement définitives en 2022. 

Tout au long de ce processus, nous demeurons concentrés sur le 

dédommagement des personnes lésées par les pratiques 

discriminatoires de financement des services à l'enfance et à la famille 

des Premières Nations du gouvernement fédéral et sur la réforme du 

système pour aider à garder les enfants des Premières Nations avec 

leurs familles et leurs communautés. 

SERVICES À L’ENFANCE ET À LA FAMILLE DES PREMIÈRES NATIONS 

Le Centre communautaire  

Champlain a reçu du financement 

pour une nouvelle fontaine à jets 

d’eau. 

Les ententes de principe  

comprennent des fonds pour la réforme  

à long terme du programme  

des Services à l'enfance et à la famille  

des Premières Nations  

afin d'assurer que la discrimination  

constatée par le TCDP  

ne se répète jamais. 

UKRAINIAN CANADIAN CONGRESS 

En février, j’ai rencontré des membres du Ukrainian Canadian 

Congress Manitoba pour discuter de leurs préoccupations 

envers la situation en Ukraine.   

Le Canada soutient résolument la souveraineté, l'intégrité 

territoriale et l'indépendance de l'Ukraine. En réponse à la 

demande de l'Ukraine, notre gouvernement a autorisé la 

fourniture d’environ 7,8 millions de dollars en armes et en 

articles de soutien connexes aux Forces armées de l'Ukraine. 

Avec la contribution financière de 500 millions de dollars pour 

soutenir la résilience économique de l'Ukraine et les 

fournitures antérieurs d'aide non létale, ces mesures 

représentent une réponse importante et coordonnée du 

Canada à l'évolution de la situation en Ukraine. 



FAITES-MOI PART DE VOS COMMENTAIRES 

Dans le cadre d’une relance postpandémique, selon vous, le 

gouvernement fédéral devrait se concentrer sur :  

(indiquez l’ordre de priorité)  

 Changement climatique 

 Infrastructure 

 Programme d'assurance-médicaments national  

 Normes nationales pour les soins de longue durée 

 Création d’emplois 

 Soutien continu pour les petites entreprises  

 Autre :  

Nom :  

 

Adresse : 

 

 

Tél. : 

 

Courriel :  

  

 

SOUTENIR LES ENTREPRISES 

Le 27 janvier dernier, j’ai rencontré les membres du conseil 

d’administration de la Winnipeg Chamber of Commerce. 

Nous avons discuté de leurs priorités et des programmes 

pour aider les entreprises.   

Les entreprises et leurs travailleurs ont été durement 

touchés par la COVID-19, et nous ferons tout ce qu’il faut 

pour les soutenir.  

C’est la raison dont nous avons instauré les programmes 

pour aider entreprises à retenir et payer leurs employés et 

assurer leur croissance grâce aux subventions aux salariales 

et aux loyers. Cela comprend le Programme de relance 

pour le tourisme et l’accueil et le Programme de relance 

pour les entreprises les plus durement touchées. 

Également, nous avons temporairement élargi l’accès pour 

le Programme de soutien en cas de confinement local afin 

que les entreprises puissent accéder l’aide dont ils ont 

besoin pour leur soutenir pendant les nouvelles 

restrictions. 

Nous soutiendrons toujours les entreprises 

canadiennes et leurs travailleurs. Ensemble, nous 

sortirons de cette pandémie avec une économie forte 

et résiliente. 

À LA RENCONTRE DES ENSEIGNANTS D’ICI 

Les enseignantes et les enseignants ont démontré une résilience, une 

détermination et une compassion à toute épreuve durant la 

pandémie de COVID-19. Elles ont aussi assuré la sécurité des enfants 

et des jeunes qui leur étaient confiés, tout en les aidant à acquérir les 

compétences, les outils et l’expérience nécessaires pour réussir 

pleinement. 

Le 3 février, le premier ministre Justin Trudeau, 

mes collègues et moi avons rencontré des 

enseignantes et des enseignants de la province, y 

compris trois représentants d’écoles de Saint-

Boniface – Saint-Vital. C’est une occasion idéale 

d’écouter à leurs perspectives sur les mesures que 

les écoles ont prises pour s’adapter aux 

changements et aux défis des deux dernières 

années.  

C’était une discussion importante et sincère. Les 

enseignantes et les enseignants voulaient surtout 

parler des jeunes et partager leurs préoccupations 

et leurs succès ainsi que leur espoir pour des 

meilleurs jours à venir.  



DANIEL VANDAL 

DÉPUTÉ FÉDÉRAL 

CHAMBRE DES COMMUNES 

OTTAWA ON  K1A 0A6  
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NON  

REQUIS 

 

SOUTIENS POUR LA SANTÉ MENTALE 

Au cours d'une année typique, 1 Canadien sur 5 souffre d'un 

problème de maladie mentale ou de dépendance - et près de 

la moitié des Canadiens ont déclaré que leur santé mentale 

s'était détériorée pendant la pandémie, dont 7 travailleurs de 

la santé sur 10. En avril 2020, nous avons lancé le portail Espace 

mieux-être Canada (EMC), un nouveau portail consacré au 

mieux-être mental. Le portail met les Canadiennes et 

Canadiens en contact avec des intervenants formés en soutien 

par les pairs, des travailleurs sociaux, des psychologues et 

d’autres professionnels, avec lesquels ils pourront clavarder ou 

discuter au téléphone en toute confidentialité. 

En janvier 2022, nous avons lancé une application qui 

accompagne le portail EMC et aidera à accroître la 

sensibilisation de tous les Canadiens et à améliorer leur accès 

aux ressources en matière de soutiens liés à santé et la 

dépendance. Grâce à l’application Mieux-être, qui sert de 

complément à EMC, 

les gens de partout au 

pays peuvent se 

connecter au portail 

EMC pour accéder à 

des ressources, depuis 

l’auto-évaluation 

jusqu’à un soutien 

personnalisé offert en 

fonction de leur 

évaluation. Cette 

application permet aux 

Canadiens de se 

connecter en toute simplicité à EMC pour profiter de séances 

virtuelles gratuites et confidentielles avec des travailleurs 

sociaux, des psychologues et d'autres professionnels. 

MODERNISER NOTRE SYSTÈME D'IMMIGRATION  

En janvier, nous avons 

annoncé des mesures 

visant à améliorer le 

processus de demande 

et à moderniser le 

système d'immigration. 

Ces mesures s'inscrivent 

dans un processus plus 

large visant à relever les 

principaux défis 

auxquels sont 

confrontés les 

demandeurs. Nous 

travaillons à numériser nos systèmes et à réduire les inventaires 

de demandes qui ont augmenté pendant la pandémie, 

notamment pour les visas de visiteur, les permis d'études, les 

permis de travail, les preuves de citoyenneté et le 

renouvellement des cartes de résidence permanente. Ces 

améliorations s'appuieront sur ce qu'Immigration, Réfugiés et 

Citoyenneté Canada (IRCC) a déjà fait pour réduire les temps 

d'attente des clients, comme l'ajout de 500 nouveaux employés 

de traitement. 

La première étape est le lancement d’un système de suivi qui 

permettra à certains demandeurs de résidence permanente de 

la catégorie du regroupement familial, aux répondants et à 

leurs représentants de vérifier plus facilement l'état de leur 

demande en ligne. Cet outil permettra aux clients de suivre 

l’évolution de leur demande et de prendre les mesures 

nécessaires pour qu’elle continue de progresser le plus 

rapidement possible. 

 


